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Introduction: Commission des Forêts et de la Faune pour l’Afrique (CFFA)  

La Commission des Forêts et de la Faune pour l’Afrique (CFFA), fut créée en 1959 et est une 
des six Commissions des Forêts régionales de la FAO1  établies pour servir de forum politique et 
technique aux pays afin de discuter des enjeux forestiers sur une base régionale. L’ensemble des 
pays d’Afrique sont membres de la CFFA qui se réunit tous les deux ans. 

La dernière réunion se tint à Khartoum au Soudan en février dernier. Elle fut pour la première 
fois conjointe avec la Commission des Forêts pour le Proche Orient qui elle fut créée en 1953.  
 
Voici un résumé des faits saillants. 

 
A la réunion de la CFFA, 124 participants provenant de 29 pays ont répondu à l’appel, ainsi que 
13 institutions ayant statut d’observateur. Durant cette semaine, les autorités gouvernementales 
sur la faune et la forêt ont échangé des informations et débattu des éléments de gestion des 
ressources en Afrique ; et informé la FAO et les membres sur la politique et les priorités en 
foresterie et gestion de la faune. 
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Résultats et  Recommandations: 
 
Partager les leçons résultant d’initiatives africaines en foresterie et faune 

 
On informa la Commission des différents programmes et partenariats dans les sous-régions tels 
la COMIFAC, SADC, CEDEAO et l’Afrique de l’Est. On reconnut aussi l’engagement 
continuel de la FAO dans ces initiatives. Elle supporte notamment le programme de la Grande 
Muraille Verte qui vise à freiner l’avancée de la désertification en Afrique Sub-saharienne. 
 
On informa la Commission également de la création du Forum Africain des Forêts-FAF- fin 
2007. Le FAF est une association d’individus qui partagent l’intérêt pour la recherche du 
développement forestier durable en Afrique, pour le bien-être des populations et la stabilité et 
l’amélioration de l’environnement. 
 
Un Programme Forestier FAO pour l’Afrique 
 
On informa également la Commission du programme forestier de la FAO et  prit note de bons 
exemples d’activités en appui aux pays membres, dans les domaines de la foresterie et de la 
faune depuis la dernière Commission de 2006. On présenta aussi une mise à jour du processus de 
décentralisation de la FAO, des nouveaux bureaux sous-régionaux. On parla aussi du Mécanisme 
des Programmes Forestiers Nationaux1 et on introduisit les facilitateurs de ce programme qui 
sont basés en Afrique. 
 
La faune et des aires protégées dans le développement durable de l’Afrique : leur rôle. 

 
La Commission nota le résultat de la Session parallèle du Groupe de Travail sur la Gestion 
de la Faune et des Aires Protégées, endossa ses recommandations et marqua son accord sur 
l’inclusion de la faune dans son mandat global.  Elle recommanda également que le mandat 
du Groupe de Travail soit révisé afin de simplifier son opération et d’en accroitre le bien-
fondé pour la Commission. 
 
 
Stratégies et approches concernant les conflits humain-faune:  
 
  La Commission reçut l’information concernant différentes stratégies et  approches pour la 
gestion des conflits humains-faune (CHF) et put débattre de la sévérité de cette situation et 
son impact sur la sécurité alimentaire.    
 

 
Ressources fauniques, sécurité alimentaire et allégement de la pauvreté: 
 
La Commission prit bonne note qu’on n’inclut pas adéquatement la faune dans les stratégies 
visant à la réduction de la pauvreté et que la valeur économique de ce sous-secteur n’est pas 
bien documentée. Elle demanda donc à la FAO et ses partenaires d’appuyer les pays dans 
leurs efforts pour documenter la valeur par laquelle la faune  contribue aux économies 
locales, régionales et nationales. 
  

                                                 
1  www.nfp-facility.org 
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Ententes Multilatérales sur l’Environnement ayant trait à la faune et aux aires 
protégées en Afrique: 
 
On informa la Commission des différentes ententes subvenues au plan multilatéral pour 
l’environnement. La Commission demanda aussi de prendre une approche plus intégrée pour 
la gestion de la faune et des aires protégées à travers les programmes des conventions et avec 
les organisations internationales.  

 
Partenariats pour la promotion de la gestion durable de la faune et des aires protégées 
en Afrique:  
 
La FAO fut conviée par la Commission à créer des partenariats avec d’autres organisations 
environnementales afin d’appliquer ses connaissances en agriculture, foresterie, faune et 
pêches au niveau local  et de supporter les communautés locales afin d’assurer une 
répartition équitable des bénéfices dérivés de la faune. On conseilla aux pays de revoir leur 
politique et législation dans ce sens.  

 
 Améliorer la communication et l’échange d’information:  
 
La Commission prit note du travail de la FAO dans la dissémination d’information sur la 
gestion de la faune et des aires protégées, en particulier via le magazine régional  Nature & 
Faune1.  

 
Les forêts et le changement climatique en Afrique et au Proche Orient 

 
Les deux Commissions recommandèrent à la FAO and aux autres membres du Partenariat de 
Collaboration sur les Forêts (PCF)  de poursuivre et augmenter leur coopération sur les forêts et 
le changement climatique.  Elles ont en plus demandé à la FAO d’organiser des ateliers 
régionaux qui permettront de partager l’information et l’échange d’expériences sur ce thème, et 
faciliter la coopération régionale et subrégionale; et développer des approches et positions 
unifiées, tout en reconnaissant la variabilité des programmes. 
 
 Les forêts et ressources hydriques en Afrique et au Proche Orient  
 
Les Commissions recommandèrent que (i)  l’on étudie davantage les liens entre la forêt et les 
ressources hydriques (ii)  l’on encourage la gestion intégrée de l’eau et de l’arbre, incluant 
l’intégration de la foresterie dans les plans de gestion des bassins versants;  et (iii) l’on mette en 
place des mécanismes innovateurs, incluant le payement pour services environnementaux, afin 
d’assurer la gestion efficace et durable de l’eau, de l’arbre et de la forêt.   
 
Les forêts et les feux de brousse en Afrique et au Proche Orient  
 
Il fut reconnu que  plusieurs pays de ces régions  manquent des mesures politiques et des 
capacités pour gérer efficacement les feux, incluant leurs suivis, alerte précoce, préparation 
adéquate, et la restauration des zones affectées. Les Commissions recommandèrent que (i) Les 
communautés locales soient entrainées et impliquées dans la gestion des feux; (ii) une 

                                                 
1 www.fao.org/world/regional/raf/workprog/forestry/magazine_en.htm
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coopération régionale soit promue, incluant le développement de stratégies transfrontalières; (iii) 
des approches trans-sectorielles soient adoptées pour la gestion intégrée des feux aux niveaux 
local et national. 

 
Les forêts et l’énergie  
 
Les Commissions recommandèrent que la FAO appuie les pays  membres dans leurs efforts 
d’augmenter les capacités nationales et régionales pour le développement, la mise en œuvre et le 
suivi des systèmes ligno-énergétiques, incluant l’établissement de systèmes d’information. Les 
Commissions pressèrent les pays membres d’évaluer avec soin les coûts et bénéfices d’investir 
dans la bioénergie, car de tels investissements peuvent entrer en compétition avec la production 
alimentaire et accroitre le déboisement. 
 
Événements parallèles 
 
Prenant avantage de la CFFA, trois événements parallèles furent organisés par la FAO et ses 
partenaires sur les thèmes suivants: 
 

1) Pratiques  Communautaires sur les Forêts et le Changement Climatique en Afrique, 
organisé par le WWF –  Afrique de l’Ouest et la FAO  

2) Le Mécanisme des Programmes Forestiers Nationaux et les partenariats en Afrique, 
organisé par la FAO  

3) Développement du Secteur Forestier post-conflits au Libéria, organisé par la FAO  et 
l’Autorité de Développement Forestier du Libéria  

 
Conclusion 
 
Pour les 130 et plus de délégués nationaux et représentants d’institutions nationales et 
internationales, la Commission des Forêts et de la Faune pour l’Afrique s’avéra un grand succès.  
 
Elle sensibilisa tous les participants au besoin de jeter un regard critique à leurs pratiques 
forestières et fauniques nationales et locales dans le contexte de conditions environnementales 
extrêmes et de variations climatiques souvent difficiles à prédire.  Le rôle et l’importance  de la 
faune en gestion forestière et pour l’allégement de la pauvreté furent aussi soulignés de façon 
fort convaincante, particulièrement en ce qui concerne la situation en Afrique. 
 
 
Michel Laverdière, ing.f. 
Fonctionnaire Forestier 
FAO 
Addis Abéba 
Ethiopie 
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